
MARCHONS... 
EN SÉCURITÉ 

 
La marche à pied est un  
exercice salutaire pour la 
santé, mais elle doit se 
faire de façon sécuritaire. 

Il est important de circuler 
de façon sécurirtaire sur les routes. Il 
faut porter des vêtements avec des 
bandes réfléchissantes ou de couleurs 
voyantes, afin d'être facilement aperçu 
par les automobilistes.  Aussi, il faut 
marcher sur le rebord de la route. 
 
Des brassards de sécurité sont à votre 
disposition au bureau municipal, donnés 
par la Corporation du Développement et 
il suffit de les demander.  

 

3 MAI 
7 JUIN 

5 JUILLET 
9 AOÛT 

7 SEPTEMBRE 
4 OCTOBRE 

15 NOVEMBRE 
6 DÉCEMBRE 

CALENDRIER DES SÉANCES 
DU CONSEIL DE L’ANNÉE 2021 

À 20H00 

RECHERCHE BÉNÉVOLES 
 
Vous cherchez un nouveau défi.  
Promouvoir une belle fête pour le 
150e anniversaire de la municipa-
lité. 
 
Nous sommes à la recherche de 
personnes qui seraient intéressées 
à former un comité pour le 150e. 
 
Veuillez communiquer au bureau 
municipal pour donner votre nom, 
par la suite nous pourrons former le 
comité. 
 
418-775-4171 poste 2400 

INFORMATION 
SÉANCE DE CONSEIL 

 
CONSIDÉRANT QU’IL N’EST PAS PERMIS DE TE-
NIR DES SÉANCES AVEC UN PUBLIC ET EN PRÉ-
SENTIEL. IL EST POSSIBLE D’ALLER SUR LE SITE 
INTERNET DE LA MUNICIPALITÉ AFIN D’AVOIR 
LA DOCUMENTATION DES SÉANCES ET DE 
L’ENREGISTREMENT AUDIO DES DERNIÈRES 
ASSEMBLÉES. 

COLLECTE DES 
ENCOMBRANTS 

EN  MAI 
 

 

La collecte des encom-
brants qui se déroule en 
mai aura lieu comme pré-

vu, une fois l’an, au printemps. 
 

Cette année la collecte aura lieu le 

vendredi 14 mai. 
 

La collaboration des citoyens est demandée 
afin qu’ils déposent les objets la veille du jour 
de la collecte.  
 
LES ENCOMBRANTS ACCEPTÉS: 

Divans, fauteuils, meubles de patio, tables et 
chaises, matelas, tapis, appareils ménagers, 
électroménagers, cuisinières, réfrigérateur, 
bains, éviers, réservoirs à eau chaude. 
 
LES ENCOMBRANTS REFUSÉS: 

Les materiel en vrac et les matériaux de cons
-truction ne sont pas tolérés, ni les pneus et 
tous produits dangereux. Ils doivent être 
transportés à l’Écocentre de La Mitis. 

Guylaine Hudon          5 
Ghislain Caron          5 
Yvan Béland          5 
Gervais Anctil          6 
Mireille Bernier          6 
Valérie Bouchard          7 
Michèle Lévesque            8 
Claire Huot          9 
Valérie Piché        11 
Jacqueline Roy        11 
Denis Gagnon        11 
Camille Bernier        12 
Caroline Otis        13 
Jean-Paul Duguay        15 
 
 

 
Sylvain Roussel           17 
Margueritte Dupont           17 
Sylvie Roy                        19 
Jimmy Francoeur           19 
Sonia Dupont                    19 
Serge Hallé           21 
Gaétan Dubé           21 
Manon Plante           23 
Lisette Fraser           24 
Caroline Thibault           26 
Jean-Paul St-Amand        26 
Sylvie Corriveau           27 
Raymond Desrosiers        31 
 

Cadre particulier 
applicable aux 
municipalités 

 
Découlant de l’état 
d’urgence sanitaire 

 
Les bureaux municipaux sont fermés 
au public. Il est possible de nous re-
joindre par téléphone au 418-775-
4171 poste 2400 pour la direction ou 
par courriel au stjoseph@mitis.qc.ca. 
 
Pour le paiement de vos taxes muni-
cipales. Vous avez la possibilité de 
faire vos paiements par votre institu-
tion bancaire Accès D, par la poste ou 
bien de venir le déposer dans la boîte 
aux lettres près de la porte d’entrée. 
 

Merci de votre compréhension! 



MUNICIPALITÉ DE SAINT-JOSEPH-DE-

LEPAGE 

70, RUE DE LA RIVIÈRE 
ST-JOSEPH-DE-LEPAGE 

G5H 3N8 
TÉL.: 418-775-4171 
FAX: 418-775-3004 

COURRIEL: stjoseph@mitis.qc.ca 
www.facebook.com/munstjosephdelepage 

Les heures d’ouvertures sont du : 

Lundi au jeudi 

8h30 à 11h00 et de 12h00 à 16h00 

Et le vendredi 

8h30 à 12h00 

Le Mot vert du mois  
 

Pandémie et bilan de nos matières 

résiduelles »  
 

Bonjour à toutes et tous, 
 

Il y a maintenant un peu plus d’un an que la pandémie est com-
mencée. Au printemps dernier, avec les fermetures des restau-

rants et commerces, nous avions vu une diminution importante 
des déchets dans le secteur commercial et une augmentation 
aussi marquée dans le milieu résidentiel. Une tendance qui s’est 

stabilisée au retour de l’été. Au final, à quoi ressemble le bilan 
de nos matières résiduelles dans La Matapédia et La Mitis en 

cette année 2020? 
 

Au niveau des déchets, en prenant le milieu résidentiel et com-
mercial seulement, nous avons généré 12 910 tonnes métriques 

(tm) de matières, une diminution de 217 tm, soit 1,7 %, compara-
tivement à 2019. Cette diminution est dans le secteur commer-

cial (- 297 tm) alors qu’il y a une augmentation dans le secteur 
résidentiel (+38 tm) et lors des collectes d’encombrants 

(+42 tm). Il n’est pas difficile de croire que plus de gens à la 
maison équivaut à plus de matières générées et plus de grand 

ménage! 
 

Au niveau du bac brun, nous avons récupéré 1182 tm de ma-
tières organiques, soit une hausse de 10 % comparativement à 

2019! Une belle augmentation peut-être attribuable à une meil-
leure participation à la collecte du bac brun et probablement 
aussi à plus de popote à la maison en 2020.  

 
Finalement, on dénote une diminution de 5,2 % de nos matières 

recyclables pour atteindre 4495 tm. Cette diminution a princi-
palement eu lieu dans les 2 premiers trimestres de 2020. C’est 

d’ailleurs à ce moment que nous avions remarqué une hausse 
de matières recyclables ou de contenants consignées dans les 

déchets en provenance du milieu résidentiel. Bien que majori-
tairement les gens utilisent leur bac bleu à la maison, on rap-

pelle qu’il faut également l’utiliser au maximum en y déposant 
les emballages, contenants et imprimés en papier, carton, plas-

tique ou métal. La majorité des épiceries et dépanneurs repren-
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RÉCUPÉRATION 
AU CENTRE LEPAGEOIS 

 

CONTENANT  
PRÉVU POUR LA PEINTURE  

À L’EXTÉRIEUR.  
 

RÉCUPERATION  DES PILES, CARTOUCHES 
D’ENCRE, STYLOS ET AMPOULES 

 
AU BUREAU MUNICIPAL 

TAXES MUNICIPALES 

2E VERSEMENT 
 

31 MAI 2021 

SERVICE D’URBANISME 
 
BESOIN D’UN PERMIS DE 
RÉNO, CONSTRUCTION OU 
AUTRES 
 
        
 
 

VEUILLEZ COMMUNIQUER AVEC LA MUNICIPALITÉ POUR 
FAIRE VOTRE DEMANDE DE PERMIS POUR QU’ELLE SOIT 
TRANSMISE À M. MICHEL LAGACÉ POUR LE TRAITEMENT DE 
VOTRE DEMANDE.  
 
VOUS TROUVEREZ LES FORMULAIRES SUR LE SITE DE LA 
MUNICIPALITÉ DANS L’ONGLET «   MUNICIPAL-
ADMINISTRATION MUNICPALE ET DANS PERMIS ET INSPEC-
TION. 
 
NOUS LE FAIRE PARVENIR PAR COURRIEL OU BIEN VENIR 
LE PORTER DANS LA BOÎTE AUX LETTRES PRÈS DE LA 
PORTE. 
 

PRENEZ NOTE QU’UN DÉLAI DE 30 JOURS PEUT ÊTRE AL-
LOUÉ POUR L’ÉMISSION DU PERMIS.  
 

VOUS POUVEZ COMMUNIQUER 
AU 418-775-4171 POSTE 2400 OU AU POSTE 2403. 

PAR COURRIEL:  
à stjoseph@mitis.qc.ca et ou à m.lagace@mitis.qc.ca 

nent aussi les contenants consignés. 

 
L’année 2021 s’annonce déjà mieux que 2020 et on se sou-

haite non pas un retour à la normale, mais à un monde meil-
leur où l’on prendra soin de notre environnement qui nous a 

prouvé encore une fois que la nature aura toujours le der-
nier mot sur nos vies! 

 
Merci et à la prochaine! 

 

Vincent Dufour, coordonnateur en gestion des matières 

résiduelles 
 
Site web : www.ecoregie.ca  
Courriel: matresi@mitis.qc.ca 
Tél. : 418 775-8445, poste 1138 

 

Bureau municipal 

Fermé lundi 

24 mai 2020 

Fête des patriotes 

http://www.ecoregie.ca
mailto:matresi@mitis.qc.ca

